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AU GYMNASE DE L’ÉCOLE 
 

 

1. Ouverture de l’assemblée ; 
M. Bachir ouvre la première assemblée générale de parents de la nouvelle école primaire de 
Blainville - Chambéry, il est 18 h 02. 

2. Mot de la direction ; 

M. Bachir souhaite la bienvenue à tous les parents présents. Il se présente et aborde sa vision de 
l’éducation et son parcours professionnel. Il explique ensuite ses objectifs ici, dans la nouvelle 
école. 

2.1  État des travaux ; 
M. Bachir explique aux parents présents l’état et l’avancement des travaux restants à faire dans 

l’école. Il se dit très content que l’école ait été ouverte dès la première journée de classe, et 
que tous aient pu profiter du beau milieu qu’est la nouvelle école primaire de Blainville - 

Chambéry 

2.2  Sécurité aux abords de l’école ; 
M. Bachir explique aux parents présents qu’une rencontre avec la ville de Blainville ainsi que le 

comité d’urbanisme a eu lieu. Il explique que la ville est actuellement à la recherche de 
brigadiers afin de sécuriser les traverses piétonnières aux abords de l’école. Le tout sera mis en 

place lorsque des employés seront disponibles. De la signalisation sera également ajoutée pour 

une rue à sens unique durant les heures de classes. 

2.3  Zone de stationnement ; 

M. Bachir expose aux parents présents les zones de stationnements accessibles aux abords de 
l’école, et il explique également qu’une zone est réservée aux berlines seulement. Le 

débarcadère des autobus demeure aussi disponible en dehors des heures de transport. 

 
  



   

 

   

 

3. Désignation d’un président et d’un secrétaire d’assemblée ; 
N’ayant pas eu de Conseil d’établissement l’an dernier, M. Bachir Chaoufi est d’office désigné 
comme président d’assemblée. Il désigne à son tour Mme Éricka Fortin, secrétaire de l’école, à titre 
de secrétaire de l’assemblée. 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 
Après lecture de l’ordre du jour, personne n’a aucun point à ajouter. De ce fait, M. Pascal Lessard 
propose d’adopter celui-ci tel que présenté. Mme Roxanne de Tonnancourt appuie. 

5. Présentation des rôles et fonctions des membres du conseil d’établissement ; 
M. Bachir explique aux parents présents les différents rôles et responsabilités des membres d’un 
conseil d’établissement. Il précise ce qu’il désire apporter avec les membres à la nouvelle école 
primaire de Blainville - Chambéry et mets l’emphase sur la présence et l’implication des parents au 
sein de notre milieu. 

6. Élection des représentants des parents : 

6.1  Nomination d’un président d’élection et d’un scrutateur ; 

M. Pascal Lessard se propose comme président d’élection, et Mme Roxanne de Tonnancourt se 
propose comme scrutatrice. 

6.2  Mise en candidature des membres (6) et membres substituts (2) ; 

8 personnes se présentent à titre de membres officiels du premier conseil d’établissement de la 
nouvelle école primaire de Blainville - Chambéry. 

7. Élection des représentants des parents au conseil d’établissement (résultats) ; 
Tout juste assez de personnes se sont présentées afin de faire partie du Conseil d’établissement. 
De ce fait, tous les membres sont élus. 

8. Élection des substituts (résultats) ; 
Comme il y a juste assez de personnes intéressées, M. Bachir demande si certains veulent se 
déléguer à titre de substitut, et deux personnes se proposent. Il n’y a donc pas de présentations 
officielles, ni de vote, nous avons quorum. 

9. Organisme de participation des parents (OPP) ; 
M. Bachir explique aux parents présents en quoi consiste l’O.P.P. et ce qu’il aimerait qui soit mis en 
place afin d’ajouter un plus à la vie scolaire. Il explique aux parents qu’un courriel sera envoyé à 
tous les parents afin de prendre les noms des personnes intéressées à participer à ce projet. 

10. Période de questions ; 

Comme toutes les questions ont été répondues tout au long de l‘assemblée, il n’y a pas de question 
supplémentaire. 

11. Levée de l’assemblée générale. 
Tous les points étant épuisés, M. Bachir lève l’assemblée est levée, il est 18 h 28. La première 
rencontre officielle du Conseil d’établissement aura lieu le mardi 23 septembre à 18 h 30 à la petite 
salle de conférence (no de local à venir). 


